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tons ou ä la Confederation de se procurer les chevaux necessaires par voie de

Convention, ou de ne pouvoir le faire qu'au prix de depenses considerables, le
Conseil federal est tenu de decreter une mise de piquet des chevaux. »

Art. 188. Retrancher la seconde partie de l'article depuis les mois : «independamment

de l'indemnite, etc. »
Art. 194. « La moitiö du prix d'achat du cheval payö par l'homme (art. 191)

soit du prix d'estimation (arl. 190) sera amorti de la maniere suivante : La 20e

partie Je la prestation sera annuellement remboursee ä l'homme en especes, une
annuite ögale ötant porlee en compte, en compensation de l'usage du cheval par
le cavalier en dehors du service.

Art. 197. Si un cheval vient ä perir au service federal, la Confederation rem-
bourse la part non encore amortie du prix d'achat; si le cheval pörit en dehors
du service, la Conföderation ne paie aucune indemnite. »

Art. 198. Ajouter au premier alinea apres les mots : « contre paiement du
solde » ceux de : « non encore amorti. »

Remplacer au second alinea les mois : « par des versements anterieurs d'a-
mortissement » par ceux de : « par les versements d'amortissements eflectuös. »

Art. 200 bis. « La Confederation a le droit de conclure avec des tiers des
Conventions pour la remise de chevaux de cavalerie, sur la base des droits et des
devoirs stipulös par les articles 190 et suivants.

Art. 202. Au lieu de : « par des officiers de troupes » dire: «pardes officiers
de l'arme. »

Ajouter ä la fin de l'article : « L'inspection peut aussi etre confiöe ä d'aulres
personnes. » (A suivre.)

Sociötö militaire födörale.

Le comite central vient d'adresser aux sections cantonales la circulaire
suivante :

Frauenfeld, 24 aoüt 1874.
Freres d'armes 1 — Depuis nos circulaires du 1er juillet et du 14 aoüt sur la

queslion de savoir ce qu'il y avail ä faire ä l'ögard de la nouvelle Organisation
militaire, il nous est revenu de la plupart des sections l'observalion que, vu la

nalure et l'abondance de la matiere ä examiner, il n'y avail pas lieu ä convoquer
une assemblee generale de la Sociele des officiers suisses, mais qu'une assemblee
de dele'gue's serait opportune.

Cette opinion concordant complötement avec la nölre, nous avons döcidö, dans

notre seance de ce jour:
De convoquer une assemblee de delegues pour le jeudi 24 septembre, ä 2 heures

apres midi, ä Ölten (ä la gare).
A cet effet, nous vous prions de prendre les dispositions suivanles :

1° Chaque section cantonaie enverra un dölegue par 30 membres ou respecti-
vement au moins un dölegue.

2° 11 est desirable que les grandes sections choisissent leurs dölöguös dans les

differentes armes et branehes de rötat-major.
3° Le comite central invitera MM. les generaux Dufour el Herzog, les chefs

d'armes et les divisionnaires ä honorer l'assemblöe de leur presence.
4° MM. les dölöguös prendront note que la röunion pourra au besoin durer

deux jours (tenue de service avec la casquette).
5° Les travaux des sections cantonales ainsi que les noms des dölöguös seront

envoyes aussitpl au comitö central, en loul cas avant le 15 septembre, afin qu'on
puisse prendre ä temps les arrangements nöcessaires.

Nous prendrons en outre la liberte de recommander, sans vouloir ouvrir ici la

discussion, qu'il nous parait dans l'inlöröl de la chose möme, que l'assemblöe ne
descende pas trop dans les delails, mais qu'elle se borne ä certaines questions
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principales, par exemple le minimum convenable de la duree des cours d'instruction

pour les differentes armes, la position des chefs de troupes ä l'ögard de la
direction et de l'inspection de leurs corps respectifs en temps de paix el de leurs
rapports avec les autorites cantonales et föderales; la position du commandant en
chef en temps critique; les prestations des bourgeois, des communes, des cantons,
etc., etc.

Les travaux des sections s'occupanl davantage des details pourront ötre joints
comme complöments.

Nous devons encore mentionner ici qu'une initiative particuliere de sections
cantonales ou de sociötös locales d'officiers nous paraitrail fort regrettable et pourrait

difficilement exercer une bonne infiuence sur les autoritös.
Recevez, chers freres d'armes, notre salut cordial.

Le president du comite central, Pour Varchiviste.
Egloff, colonel fedöral. St^helin, caissier.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Fribourg. — M. le pasteur Ochsenbein,, ä Fribourg, charge par le comitö de
la föte commömorative de la bataille de Morat de publier une notice qui renferme
le plus eompletement possible les documents relatifs ä cet övönement historique,
fait un appel ä toutes les personnes qui auraient en possession des documents
concernant les guerres de Bourgogne de bien vouloir les lui communiquer.

— Les promotions et nominations suivantes ont öte faites dans le corps d'officiers

du canton de Fribourg, depuis le mois de mai ä ce jour:
12 mai. — Artillerie : M. Pache, P.-F., ä Promasens, nomme 2<i sous-lieutenant.

— Infanterie: Broye, Edouard, ä Fribourg, 2'' sous-lieutenant, promu 1" sous-
lieutenant quartier-maitre; — Chassot, Alfred, ä Estavayer, nomme 2d sous-lieutenant

quarlier-maitre.
13 juin. Koffer, Jean, ä Morat, nomme 2« sous-lieutenant.
27 juin Reynold, Fernand, ä Fribourg, nomme 2J sous-lieutenant; — Vissaula,

Cbs-Oscar, ä Morat, nommö 2d sous-lieutenant; — Chappaley, Charles, ä Charmey,
nommö 2<i sous-lieutenant; — Coquoz, Florentin, ä Liflerens, nommö 2d sous-lieut.

Genöve. — M. le colonel födöral Grand, inspecteur du XIII« arrondissement
militaire, dont le canton de Geneve fait partie avec le Valais, ötant malheureusement

indisposö en ce moment, a du se faire remplacer pour l'inspeclion de nos
recrues d'infanterie par M. le colonel föderal Chuard, de Corcelles, inspecteur du
VI« arrondissement (Neuchätel et Fribourg).

M. le colonel Chuard est arrive le 28 aoüt ä Geneve par le train de 7 h. 50 m.
et s'est rendu directement au camp du Plan-les-Ouates, oü il a cominencö, des
9 heures, ä proceder ä son inspection.

M. le president du Departement militaire Vautier et son suppleant, M. le
conseiller d'Etat Chauvet, presents.

Le bataillon de recrues, si les circonstances Ie permettent, quittera probablement
le camp pour entrer en ville des samedi dans 1 aprös-midi ou dans la soiröe,

au lieu de n'ötre licencice, comme cela a lieu ordinairement, que Ie dimanche
dans la matinee.

D'apres les renseignements que nous avons recus ä ce sujet, le balaillon partira
du camp ä 3 heures et demie de l'aprös-midi; il sera inspectö par le Döpartement
militaire dans la plaine de Plainpalais, ä 4 heures et demie; il döfilera devant le
Conseil d'Etat vers 5 heures et se rendra par le Bourg-de-Four et les Rues-Basses
ä la caserne de Neuve, oü il sera liceneiö. (Journal de Geneve du 29 aoüt.)

— Le 29 aoüt, M. le colonel föderal Chuard a termine au camp du Plan les-
Ouates l'inspection föderale du bataillon de recrues. II a ete ensuite procödö ä la
remise, entre les mains des employes de l'Arsenal, du matöriel de campement, etc.,
et vers 3 heures et demie, conformöment ä l'ordre donne la veille, Ie bataillon s'est
mis en route pour Geneve. II est arrivö ä 4 heures et demie dans Ia plaine de
Plainpalais, oü il a pris position en ordre de parade, le front du cöte du chemin

du Mail, et a etö passe en revue par M. le president du Döpartement militaire
Vautier, aecompagne de M. le conseiller d'Etat Chauvet, de M. l'inspecteur des
milices Bitzchel et de quelques officiers; ensuite le bataillon a döfile par pelotons
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